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Un service départemental d’incendie et de secours

(SDIS), est un établissement public à caractère 

administratif doté d'une assemblée délibérante gérant 

les sapeurs-pompiers au niveau d'un département.

Article L1424-1 CGCT

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_%C3%A0_caract%C3%A8re_administratif
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_%C3%A0_caract%C3%A8re_administratif
https://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_d%C3%A9lib%C3%A9rante
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pompier_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044374544


Le SDIS 70, un établissement bicéphale



Le conseil d’administration du SDIS



L’organisation administrative du SDIS

Etat-Major

4 rue Lucie et Raymond AUBRAC

BP 40005 - 70001 VESOUL Cedex

Tél : 03 84 96 76 00

Fax : 03 84 96 76 18

E-mail : sdis70@sdis70.fr

Site internet : www.sdis70.fr

Vous trouverez dans ce bâtiment :

• La direction :

directeur, directeur adjoint, chef d’Etat-Major, officier supérieur chargé de la qualité de 
vie en service et de la gestion de l’information

• Le pôle "Administration générale"

• Le service "Finances"

• Le groupement "Ressources Humaines et Territoriales"

• Le groupement "Gestion des Risques"

Centre technique

1 rue du Petit Chanois

Z.I. Les Rêpes

70000 VESOUL

Tél : 03 84 75 64 75

Fax : 03 84 96 97 19

E-mail : technique@sdis70.fr

Vous trouverez dans ce bâtiment :

• Le groupement des Services Techniques et de la Logistique

• Le groupement "Doctrine Equipement Formation"

• Le plateau technique de formation

Centre opérationnel

1 Georges Ponsot

70000 VESOUL

Tél : 03 84 75 64 75

Fax : 03 84 96 97 19

E-mail : accueil.co@sdis70.fr

Vous trouverez dans ce bâtiment :

• Le CTA / CODIS

• Le groupement "Opération et Transformation Numérique"

Maison des sapeurs-pompiers

6 rue Lucie et Raymond AUBRAC

BP 40005 - 700001 VESOUL Cedex

Tél : 03 84 75 05 78

E-mail : sssm@sdis70.fr

E-mail : udsp@sdis70.fr

Vous trouverez dans ce bâtiment :

• la sous-direction "santé"

• L’Union Départementale



Source SDIS70

L’organisation opérationnelle du SDIS

Le corps départemental



Missions

Il exerce également des missions ne se rattachant pas à une mission de service publique.

Dans le cadre de ses compétences, il exerce les missions suivantes :

Les compétences du service d'incendie et de secours sont définies par l’article L1424-2 du CGCT.

Il est chargé de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies.

Il concourt, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la lutte contre les

autres accidents, sinistres et catastrophes, à l'évaluation et à la prévention des risques naturels ou

technologiques ainsi qu'aux secours d'urgence.

Les missions légales

la prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile,

la préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de 

secours,

la protection des personnes, des biens et de l’environnement,

les secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, 

de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation

⚫

⚫

⚫

⚫



Activité opérationnelle 2022

20 119 interventions

Répartition des interventions

1 intervention toutes les 26 minutes

dont :

• 251 interventions réalisées en dehors du 

département

• 34 interventions réalisées par l’équipe 

nautique du SDIS 70



Moyens financiers

Les dépenses



Effectifs du SDIS au 31 décembre 2021
(*) évolution par rapport à 2021

1 630 sapeurs-pompiers en activité, hors statuts multiples

Moyens humains

Effectifs au 31/12/2022



• une flotte automobile de 289 engins roulants, dont :

• 1 440 000 kms parcourus.

Moyens matériels



Les partenaires du SDIS

Les associations de 

sécurité civile

L’Etat

Les collectivités 

territoriales

Les entreprises

ATOFINA

Préfecture de la Haute-Saône,

Direction Départementale de l'Emploi, du 

Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations (DDETSPP 70)

Direction Départementale des Territoires (DDT),

…

SAMU

http://www.rte-france.com/index.jsp
http://www.croix-rouge.fr/
http://www.ordredemaltefrance.org/index.php


Organigramme 



Groupement de gestion des risques 

G.G.R.

Organisation fonctionnelle

PREVENTION

PREVISION

PREPARATION

OPERATIONNELLE

FORMATION

PAO

INTERVENTION

RETEX

PEX

RCCI

Préparation de la Réponse opérationnelle du Service, concerne 

l’ensemble des mesures propres à déceler un accident dès son 

origine et à permettre la mise en place logique, coordonnée et 

rapide des moyens et méthodes d’interventions destinés à y faire 

face.

La prévention incendie est un domaine de la lutte contre l'incendie visant à 

déterminer les mesures minimales destinées à :

prévenir la naissance, le développement et la propagation d'un incendie.

assurer la sécurité des personnes.

faciliter l’intervention des services de secours, dont les pompiers.

file:///C:/Users/yannickv/Documents/Présentation CLUB ADS 2023/photo-16.jpg
file:///C:/Users/yannickv/Documents/Présentation CLUB ADS 2023/A_Smiley.jpg
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file:///C:/Users/yannickv/Documents/Présentation CLUB ADS 2023/A_Smiley.jpg


Groupement de gestion des risques 

G.G.R.



Groupement de gestion des risques 

G.G.R.

Organisation Géographique

Visites périodiques:

CNE GERARD M. ETAT MAJOR

LTN TAILLARD R. LUXEUIL

LTN JACOUTOT D. LUXEUIL

LTN PERRIN J. VESOUL
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TYPES

 
TYPE NATURE DE L'EXPLOITATION SEUILS DU 1er GROUPE 

 Sous-sol Etages Ensemble des 
niveaux 

J I) Structures d'accueil pour personnes âgées :  
- 

 
- 

 
25 effectif des résidents 

II) Structures d'accueil pour personnes handicapées :  
- 

 
- 

 
20 effectif des résidents 

L Salle d'auditions, de conférences, de réunions, multimédia. 100 - 200 

Salle de spectacles, de projections ou à usage multiple 20 - 50 

M Magasins de vente 100 100 200 

N Restaurations ou débits de boissons 100 200 200 

O Hôtels 

 
Meublés saisonniers avec gestion collective 

- 

 
- 

- 

 
- 

100 
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P Salle de danse ou salle de jeux 20 100 120 

R Crèches, maternelles, jardins d'enfants, haltes-garderies 

 
Maison d’accueil maternelle (MAM) (16 enfants maximum) 

(*) 

 
- 

1 (**) 

 
- 

100 
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Autres établissements d'enseignement 100 100 200 

Etablissements avec locaux à sommeil - - 30 

S Bibliothèques ou centres de documentations 100 100 200 

T Salles d'expositions 100 100 200 

U Etablissements de soins - -  

sans hébergement - - 100 

avec hébergement - - 20 

V Etablissements de culte 100 200 300 

W Administrations, banques, bureaux 100 100 200 

X Etablissements sportifs couverts 100 100 200 

Y Musées 100 100 200 

(*) Ces activités sont interdites en sous-sol. 

(**) Si l'établissement ne comporte qu'un seul niveau situé en étage : 20. 
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La catégorie dépend de l'effectif admissible.

1er groupe : 

•1ère catégorie : > 1 500 personnes

•2è catégorie : de 701 à 1 500 personnes

•3è catégorie : de 301 à 700 personnes

•4è catégorie : de 300 personnes à en dessous, à l'exception 

des établissements compris dans la 5è catégorie

2e groupe : 

•5è catégorie : établissement dans lequel l'effectif du public 

n'atteint pas le seuil d'assujettissement défini par le règlement 

de sécurité pour chaque type d'exploitation.



Groupement de gestion des risques 

G.G.R.

DOCTRINE PPV SUR ERP

Gel de la réglementation!
accessibilité des façades

isolement par rapport aux tiers

désenfumage

dispositions constructives
o Façades

o Eléments particuliers de structures

o Cheminement autour des champs 

photovoltaïques
o Solidité de l’ouvrage

o Protection des locaux onduleurs

Dispositions relatives aux installations électriques
Cas particuliers :
dispositifs d’éclairage naturel, ombrières… (ERP TYPE PS?)



Groupement de gestion des risques 

G.G.R.

DOCTRINE PPV SUR ERP
PPV SUR ERP = AUTORISATION DE TRAVAUX 

La création, l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant du public (ERP) 

sont soumis à autorisation.

L'autorisation ne peut être délivrée que si les travaux projetés sont conformes aux règles d'accessibilité 

et de sécurité incendie. L 143-1 CCH

Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant du public

ne peuvent être exécutés qu'après autorisation délivrée par l'autorité administrative, qui vérifie leur conformité 

aux règles d'accessibilité prévues à l'article L. 161-1 et, lorsque l'effectif du public et la nature de l'établissement 

le justifient, leur conformité aux règles de sécurité contre l'incendie prévues aux articles L. 141-2 et L. 143-2.

La vérification de la conformité aux règles prévues à l'article L. 161-1 n'est pas exigée lorsque les travaux

n'ont pas d'incidence sur l'accessibilité du cadre bâti. Il en va de même pour la vérification de la conformité

aux règles prévues aux articles L. 141-2 et L. 143-2 lorsque les travaux n'ont pas d'incidence sur le niveau

de sécurité contre l'incendie.

https://www.sitesecurite.com/contenu/cch/cchl161_01a03.php?id=L161T1
https://www.sitesecurite.com/contenu/cch/cchl141_01a04.php?id=L141T2
https://www.sitesecurite.com/contenu/cch/cchl143_01a03.php?id=L143T2
https://www.sitesecurite.com/contenu/cch/cchl161_01a03.php?id=L161T1
https://www.sitesecurite.com/contenu/cch/cchl141_01a04.php?id=L141T2
https://www.sitesecurite.com/contenu/cch/cchl143_01a03.php?id=L143T2
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